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Nouveau partenariat entre l’université de Bourgogne,  
la Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté  

et l’Ecole de gendarmerie de Dijon 
  

Le 6 mai 2024 à 14h30 à la maison de l’université à Dijon, le général de division Sylvain 
LANIEL, commandant de la Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté et le 
général Hubert CHARVET représentant l’Ecole de gendarmerie de Dijon, signeront avec 
Vincent THOMAS, président de l’université de Bourgogne une convention de partenariat 
dans l’objectif de renforcer leurs liens de coopération. Cette nouvelle collaboration a pour 
but de promouvoir la formation, la recherche et l’insertion professionnelle.  
 
Promouvoir une recherche commune 

• Par le co-financement, entre les parties, de contrats doctoraux ayant pour thématique l'un 

des axes prioritaires du Plan stratégique recherche et innovation de la gendarmerie, soit le 

numérique, le Big-Data, le Cyber, l'intelligence artificielle, la robotique, l'homme augmenté 

et l'identification humaine. 

• Par l'accueil d'enseignants-chercheurs de l'université au sein d'unités de la gendarmerie 

dans le cadre de leurs recherches ; 

• Par la mise en commun d'études, rapports, travaux et bases de données, en versant au 

Centre de recherche de l'École des Officiers de la Gendarmerie Nationale (CREOGN) les 

travaux scientifiques élaborés au sein de l'université traitant de la gendarmerie et/ou de la 

sécurité intérieure. 

• Par l'encouragement des meilleurs étudiants (niveau doctorat et master 2) de l'université à 

candidater aux prix annuels organisés par la gendarmerie ; 

• Par l'organisation de manifestations scientifiques communes, en s'appuyant sur le vivier de 

la communauté des enseignants-chercheurs de l'université et de la communauté des 

chercheurs de la gendarmerie, afin de conduire et partager la réflexion sur les politiques de 

sécurité publique ;  

Promouvoir l’insertion professionnelle des étudiants 
• Par la proposition de stages et d'apprentissages au profit d'étudiants de l'université. 

• Par la promotion auprès des étudiants de l’université de la réserve opérationnelle et 

citoyenne de la gendarmerie nationale. Cette promotion sera également assurée en 

direction des personnels de l’université qui bénéficieront de facilités accordées par 

l’université pour réaliser des missions proposées aux réservistes de la gendarmerie 

nationale ; 

• Par l'accueil, sur une demi-journée ou une journée, d'étudiants de l'université intéressés 

par une carrière d'officier afin qu'ils découvrent le métier d'officier dans l'une des unités de 

la gendarmerie ; 

• Par l'organisation de sessions d'information pour les étudiants sur la gendarmerie, durant 

le forum de métiers de l'université ou bien encore lors de sessions d'information auprès 

d'un public d'étudiants ciblé ; 
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Promouvoir la formation  

• Par l'accueil de personnels de la gendarmerie au sein de formations dispensées par 

l'université, leur permettant d'acquérir des qualifications, ainsi que des compétences rares 

auxquelles le référentiel de formation de la gendarmerie ne répond pas ; 

• Par l'exercice d'activités d'enseignement par les personnels, volontaires, au profit de 

l'université. 

La signature de ce partenariat découle de l’accord-cadre du 31 janvier 2019 entre la conférence des 
Présidents d’Université et la Gendarmerie Nationale qui vise à renforcer les liens de coopération 
entre les établissements publics d’enseignement supérieur et les unités de la gendarmerie.  
 

 
A propos de la Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté 
La région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté couvre 8 départements : Côte d’Or, Doubs, 
Haute-Saône, Jura, Nièvre, Saône et Loire, Territoire de Belfort, Yonne. Elle assure la sécurité de 2,8 
millions d’habitants sur 47 784 km². 
Dans la profondeur des territoires, son action s’étend entre autres sur 868 kilomètres d’autoroutes, 1 
951 kilomètres de ligne TER, 1 350 km de véloroutes et voies vertes, 1 330 km de voies navigables, 230 
km de frontières avec la Suisse. 
Ce sont 4 478 personnels renforcés par des réservistes, implantés au sein de 223 brigades qui 
contribuent chaque jour par leur engagement à la sécurité de nos concitoyens 
 
A propos de l’École de gendarmerie de Dijon 
L’école de gendarmerie de Dijon, créée en 2016, est la plus récente des écoles de gendarmerie. Elle 
exerce une double mission : d’une part, elle assure la formation initiale des futurs sous-officiers de la 
gendarmerie nationale, et parfois des gendarmes adjoints volontaires, soit quelque 1200 élèves présents 
en flux moyen. D’autre part, elle assure une mission de formation continue au travers du Centre National 
de Formation à la Sécurité Publique qui lui est rattaché : recyclage et actualisation des compétences des 
militaires de la gendarmerie départementale, formation des gradés en charge de l’encadrement des 
unités opérationnelles ainsi que des commandants d’unité de la gendarmerie départementale. Le CNFSP 
est également pilote pour certaines formations d’expertise telles que le traitement des violences intra-
familiales ou la prévention des addictions. Ce sont ainsi près 5000 stagiaires qui passent annuellement 
par le centre. L’école de Dijon a donc une action transverse et prospective dans la construction du 
modèle « gendarmerie » en formant, accompagnant et perfectionnant ses acteurs de terrain et 
responsables opérationnels dans un parcours professionnel déclinés sur 30 à 40 ans. 
 
L’université de Bourgogne : depuis 1722 
Avec 400 formations et 32 laboratoires de recherche, l’université de Bourgogne (l’uB) œuvre à relever 
les défis de la société. C’est un lieu où l’on pense, on cherche, on se questionne, où on forme les esprits 
d’aujourd’hui et de demain. Acteur économique, social et sociétal, l’uB à l’ambition de faire rayonner le 
savoir, la recherche sur son territoire, et même au-delà de ses frontières. Depuis 2014, l’uB se positionne 
dans plusieurs classements internationaux de référence, et figure ainsi parmi les 5% des établissements 
les mieux classés sur le plan mondial. L’uB, ce sont six campus répartis sur les quatre départements 
bourguignons. De l’archéologie à l’intelligence artificielle, en passant par l’œnologie et la transition 
écologique : tous les campus de l'uB s’adaptent au contexte économique et social de leur territoire. C
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